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12 juin 2024 

 

 
CAISSE D’ACTIONS SOCIALES 

DU PERSONNEL DES INDUSTRIES ELECTRIQUE ET GAZIERE 
DE SEINE ET MARNE 

 
COMPTE RENDU - RELEVE DE DECISIONS N° 07/24 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 24 SEPTEMBRE 2024 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Validation du relevé de décisions du CA du 2 juillet 2024 

2. Point CMCAS 

3. Mandatement du Président de la CMCAS77 pour l’AG des Présidents 

4. Approbation des principes directeurs et principes de répartition pour l’exercice 2025 

5. Point sur l’AG de la CAS77 du 17/09/2024 

6. Point élections des SLVies 

7. Activités en cours 

8. Informations et questions diverses. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS 

 
CGT :  Jean-Louis LEFRANÇOIS (Président), Jean-Claude FRANCOIS (1er Vice-Président), Gilles RIVIERE 
(Vice-Président), Antoine MARINO (Trésorier Général adjoint), Céline MILLOT (Trésorière Générale), 
Pascal COTTIN, Romuald CHEVALLIER, Danielle CAVILLON, Laurent BOURSEAU, William RUDEREAU, 
Aziz MOUSSA. 
 
CFDT : Valérie FOUQUET, Catherine LE MENN, Laurent BARTHEL. 
 
FO : Frédéric DORLEAC. 
 

INVITÉS  
 

Didier DETILLEUX (Chef de Service), Yanne ARMENGOL (Secrétaire des Elus). 
 

EXCUSÉS 
 

CGT : Philippe BECHU (Secrétaire Général adjoint), Paul LUCAS 
 
CFDT : Jean-Louis LY, Florian BARATTE 
 
CFE/CGC : Sophie CASTANET, Gabriel FERREIRA, David MOSIMANN 
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En préambule, le Président demande si quelqu’un souhaite faire une remarque. Catherine LE MENN 
et Frédéric DORLEAC annoncent qu’ils doivent partir à 16h30 pour cause d’obligations. Le Président 
suggère de traiter les questions qui nécessitent le quorum aussi rapidement que possible 
 

1- Validation du relevé de décisions du CA du 2 juillet 2024 
 
Le Président demande s’il y a des remarques. Il n’y en a pas, le Président propose que l’on passe au 
vote. 
 

DÉLIBERATION N°2024 – 48-09-24 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 24 septembre 2024, valide à l’unanimité des 
présents le relevé de décisions du Conseil d’Administration du 2 juillet 2024. 
 

▪ POUR :   11 CGT, 3 CFDT, 1 FO.   
 

 

2- Point sur la CAS 
 
Le Président laisse la parole au Chef de Service. 
 

• Concernant l’intérimaire au service Activités, son contrat est prolongé jusqu’au 30/11/2024. 
 

• Il serait souhaitable que le contrat de la secrétaire des élus soit prolongé jusqu’au 
30/11/2024 au moins jusqu’à la fin des élections SLVies. 

 

• Concernant le poste de TAC, nous avons reçu une candidature, d’une personne qui a déjà 
postulé 4 fois chez nous. Le Chef de Service va la recevoir et demander à sa Direction de 
permettre une immersion à la CAS77 pour évaluer la situation. Néanmoins, la responsable 
TAC a besoin d’une personne qui connait le travail sans avoir besoin d’être formée ce qui 
serait un plus appréciable dans un moment où l’urgence d’avoir quelqu’un d’opérationnel de 
suite se fait sentir. C’est pourquoi le Chef de Service suggère de faire appel à l’intérimaire 
précédente qui sera disponible à partir du 7/10/2024. 

 

• A ce jour nous n’avons toujours aucune candidature pour le poste de secrétaire des Elus. 
 

• Concernant le redécoupage des SLVies, le service TAC doit procéder aux modifications sur le 
logiciel. La responsable est seule depuis un mois et ne peut assumer seule ce dossier ; il serait 
bien de reprendre l’intérimaire que nous savons être opérationnelle immédiatement au 
moins 2 mois, pour aller jusqu’aux élections. 

 

• Concernant les créances sur l’outil MAEL, les déversements financiers vont se faire sur un 
logiciel appelé ELODIE à la demande de la CCAS. L’épuration des créances, depuis 2019, doit 
être faite avant le déversement ; la plupart concerne des régularisations à la suite 
d’opérations bien effectuées mais non validées ; il y aura seulement quelques montants à 
vérifier. Le délai est fixé au 15/10/24. Le Chef de Service demande la validation du Conseil 
d’Administration pour épurer ces dettes (qui représentent environ 5 000 €, en régularisation, 
et entre 700  et 1 000 € qui sont à vérifier). 
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• Concernant les jouets de Noël, le fournisseur a signalé 2 jouets en rupture de stock ; nous 
avons trouvé une solution de remplacement pour un des jouets (le plus populaire) ; pour 
l’autre il a été nécessaire de demander aux parents de proposer un autre jouet car il n’y avait 
pas d’équivalent disponible. Ces petits aléas ne sont pas grand-chose, mais prennent toujours 
du temps. 

 

• Des bénévoles sont demandés pour le repas des pensionnés, et pour le loto (4 ou 5 
personnes) 

 
Antoine MARINO demande si les bénévoles font bien partie du personnel statutaire, car s’il s’agit 
d’intérimaires c’est plus compliqué au niveau de la démarche. Le Président confirme qu’en effet il 
vaut mieux que les bénévoles soient pris parmi les employés statutaires, pour qui les directions 
donnent du temps. 
 
Concernant les créances, le Président propose de transmettre les éléments avant de passer au vote 
lors de la prochaine réunion, ou avant par mail. 
 
Frédéric DORLEAC demande s’il y a une garantie que les deux techniciens TAC absents reviennent 
avant la fin de l’année. Le Chef signale que l’un des deux techniciens est en année de mise à 
disposition (le poste est donc gelé pendant ce temps) et l’autre est toujours en arrêt maladie depuis 
le mois de juillet. 
 
Le Président propose de passer au vote concernant les contrats des intérimaires. 
 

DÉLIBERATION N°2024 – 49-09-24 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 24 septembre 2024, sur proposition du Chef de 
Service, valide à l’unanimité des présents la prolongation du contrat de la secrétaire des Elus 
jusqu’au 30/11/2024. 
 

▪ POUR :   11 CGT, 3 CFDT, 1 FO.   
 

 
Concernant le poste de technicienne TAC, le Chef de Service suggère de reprendre l’intérimaire 
précédente dans la mesure où elle maîtrise le poste, ce qui serait un gain de temps pour la 
responsable du service qui est dans l’urgence sur le dossier en cours (redécoupage des SLVies). 
 
Le Président pense qu’il serait peut-être judicieux de prendre dès maintenant un intérimaire pour 
occuper le poste sans attendre le 7 octobre, date à laquelle l’intérimaire précédente serait 
disponible. Par ailleurs il estime plus prudent de ne pas prendre le risque de faire appel à cette 
personne qui pourrait ne plus être disponible au moment où nous en aurions besoin. Il pense que 
fidéliser un intérimaire est un peu risqué de part et d’autre ; prendre de nouveaux intérimaires 
permet aussi de découvrir de nouvelles compétences potentielles. 
 
Catherine LE MENN pense que s’il faut former une nouvelle intérimaire pendant 15 jours, cela ne 
vaut peut-être pas la peine. 
 
Laurent BARTHEL demande si ce poste demande des compétences particulières et si les candidats 
sont rares. Le Chef de Service répond qu’en intérim les candidats sont trouvés immédiatement. 
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Le Président laisse le Chef de Service et la responsable TAC prendre la décision au sujet de ce 
renouvellement particulier. 

 

Avant de passer au point suivant, le Président suggère que le point 4 sur l’ordre du jour soit traité 

avant le point 3 pour plus de logique. 

 

3- Approbation des principes directeurs et principes de répartition pour 
l’exercice 2025 (voir annexe 1) 
 
Le Président laisse la parole à Valérie FOUQUET, au nom de la CFDT. 
 

Concernant les Principes Directeurs pour l’exercice 2025 :la CFDT vote contre, elle évoque ce qui 
a été dit à la CCAS sur ce sujet  
 

 Le contrôle régulier des droits ouverts des bénéficiaires par la CMCAS 

 Le suivi des demandes d’Actions Sanitaires et Sociales et du fonds ASS 

 L’utilisation de toutes les ressources affectées au fonds ASS par des actions de promotions 

d’aides existantes et leur adaptation aux besoins des bénéficiaires 

 La nécessité d’affectation en fin d’exercice de toutes les ressources de la CMCAS 

 Le suivi de la situation budgétaire de la CMCAS à chaque Conseil d’Administration. 
 

Concernant le principe de répartition pour l’exercice 2025 : 
 

 Allouer un montant annuel aux fonds ASS et Santé : 

 Fonds ASS : 32 millions € 

 Fonds Santé : 46 millions € à répartir entre Solimut, Energie Mutuelle ou toute autre 

mutuelle sur des critères d’éligibilité identiques 

 Allouer un montant annuel au fonds de dotation des ouvrant-droits 

 Répartir la part des CMCAS en fonction du nombre de bénéficiaires uniquement 

(conformément à l’article 25) 

 Maintenir une clé de répartition entre la CCAS et toutes les CMCAS 

 Décider du taux à fixer entre les CMCAS et la CCAS lors de la session de répartition du mois 
de novembre. 

 
Le Président demande des précisions à Valérie FOUQUET. Le fait que les points évoqués soient ceux 
qui ont été proposés, pour la CFDT voterait elle contre ? Valérie FOUQUET précise que précisément 
ces points ne sont pas respectés, et la CFDT demande à ce qu’ils soient systématiquement appliqués, 
ce qui ne semble pas être le cas dans certaines situations. 
 
Frédéric DORLEAC souhaite aussi demander pourquoi les Organisations Syndicales CFDT et CFE se 
sont opposées aux propositions FO alors que là aussi les propositions étaient sensiblement les 
mêmes.  
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Il ne comprend pas pourquoi les Organisations Syndicales s’opposent ainsi sur des propositions qui 
pourraient au contraire faire entente. 
 
Le Président lui oppose qu’il n’a pas les propositions de FO, mais par contre, il ne comprend pas 
pourquoi la CFDT vote contre les propositions du Comité alors que toutes les propositions semblent 
similaires. Où est donc le problème ? 
 
Le Président propose de mettre la question des principes directeurs au vote (voir délibération 
2024.63 BIS en annexe 2). 
 

DÉLIBERATION N°2024 – 50-09-24 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 24 septembre 2024, valide à la majorité des 
présents les principes directeurs pour l’exercice 2025 (délibération 2024.63 BIS votée par le Comité 
de Coordination des CMCAS du 12/09/2024). 
 

▪ POUR :   11 CGT.   
▪ CONTRE :   3 CFDT, 1 FO   

 

 
Concernant les principes de répartition pour l’exercice 2025. 
 
Le Président propose de passer aux principes de répartition. 
 
Pascal COTTIN demande pourquoi il est question de Solimut et d’Energie Mutuelle ; pourquoi cette 
dernière devrait avoir des subsides des CMCAS sachant qu’elle n’est plus sur la CSMR car c’est 
Solimut qui est chargée de la gestion. Elle ne s’occupe pas de la CSMA côté actifs, mais plus de la 
CSMR côté retraités. 
 
Catherine LE MENN précise que pour les retraités il y aura une nouvelle mutuelle, mais les retraités 
seront toujours gérés. Energie Mutuelle fait de la CSMR par le biais de la loi EVIN. 
 
Le Président souligne que dans ce cas, c’est de l’assurance privée. 
 
Catherine LE MENN précise que la loi EVIN c’est pour 3 ans, et qu’ensuite on passe en CSMR. 
 
Pascal COTTIN dit qu’actuellement la CSMR propose une offre intéressante, équivalente à la 
première année de la loi EVIN, sans les inconvénients au fil du temps. Pascal COTTIN pense que la 
CFDT propose de maintenir les retraités dans une loi EVIN malgré un coût plus important et une 
couverture moindre que ce qui est proposé aujourd’hui par Solimut. 
 
Catherine LE MENN dit que ce que la CFDT propose, c’est une aide pour tous, quelle que soit la 
mutuelle choisie. 
 
Pascal COTTIN pense qu’il faut aller au-delà de ça. Rester sur la mutualité et éviter le privé. D’autant 
plus que la CSMR est une organisation qui a été mise en place par les Organisations Syndicales 
ensembles, qui a fait ses preuves. Il est dommage aujourd’hui de ne plus parler d’une seule voix. 
 
Le Président suggère de passer au vote concernant les principes de répartition. 
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DÉLIBERATION N°2024 – 51-09-24 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 24 septembre 2024, valide à la majorité des 
présents les principes de répartition pour l’exercice 2025 (délibération 2024.062 BIS votée par le 
Comité de Coordination des CMCAS du 12/09/2024). 
 

▪ POUR :   11 CGT.   
▪ CONTRE :   3 CFDT, 1 FO   

 

 
(Voir délibération 2024.062 BIS en annexe 3). 
 

4- Mandatement du Président de la CMCAS 77 pour l’AG des Présidents 
 
Le Président souligne que l’Assemblée Générale aura lieu les 9 et 10 octobre prochains.  
 

DÉLIBERATION N°2024 – 52-09-24 
Le Conseil d’Administration, lors de sa séance du 24 septembre 2024, valide à la majorité des 
présents le mandatement du Président de la CMCAS 77 pour l’Assemblée Générale des Présidents 
les 9 et 10 octobre 2024. 
 

▪ POUR :   11 CGT.   
▪ ABSTENTION :  3 CFDT, 1 FO   

 

 

5- Point sur l’AG de la CAS 77 
 
Le Président propose de faire toutes remarques au sujet de l’Assemblée Générale qui a eu lieu le 
17/09/2024. Il y avait 68 personnes. Il regrette l’absence de la délégation CFE/CGC. 
 
Catherine LE MENN remercie d’avoir envoyé tous les documents à tout le monde. 
 
Laurent BARTHEL souligne qu’il a apprécié l’ouverture de l’AG, les échanges avec les participants 
étaient enrichissants. 
 
Frédéric DORLEAC confirme, d’autant plus que cela a permis de constater à quel point les 
bénéficiaires étaient peu informés sur le fonctionnement de la CAS ; c’est donc certainement un 
point à améliorer dans la démarche et l’expression de cette organisation auprès de agents et des 
nouveaux embauchés. 
 
Laurent BOURSEAU souligne qu’en effet c’est nécessaire, malgré que les moyens soient de moins en 
moins importants. 
 
Pascal COTTIN a été interloqué par la personne de MONTEVRAIN, qui se présente comme étant en 
dehors des organisations syndicales, alors que justement ces dernières sont connues pour faire 
partie intégrante du fonctionnement du secteur d’activité des entreprises EDF / GDF, et qui se 
présente à l’Assemblée Générale pour dire (en substance) qu’il n’est pas utile ou opportun de 
donner autant d’importance aux syndicats. 
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Le Président en profite pour remarquer qu’il y a en effet du travail à faire toutes organisations 
syndicales confondues. Néanmoins, si cette personne était sincère, c’est une preuve de plus que les 
bénéficiaires doivent être davantage informés sur notre fonctionnement. 
 
Catherine LE MENN souligne qu’en effet certains salariés souhaiteraient que les syndicats sortent de 
la CAS ; il faut donc se remettre en question et être davantage sur le terrain. 
 
Le Président confirme qu’en effet c’est aux syndicats de faire un travail de terrain plus explicite pour 
démontrer l’importance de nos activités sociales.  
 
S’il n’y a pas d’autres remarques, le Président propose de passer au point suivant. Il passe la parole à 
Pascal COTTIN. 
 

6- Point sur les élections SLVies 
 
Pascal COTTIN évoque les listes des Titulaires et Suppléants reçues des Organisations Syndicales, à 
l’exception de la CFE/CGC, malgré les courriers de relance envoyés par mail le 20/09/2024 (annexes 
4 et 5). 
 
D’autre part un courrier (voir annexe 6) va être envoyé aux entreprises pour les informer sur le 
déroulement des élections, ce courrier doit être signé par les Organisations Syndicales*, et sera 
accompagné du Règlement Particulier validé par le Comité de Coordination le 12/09/2024.  
 
* Il faut noter qu’il ne sera pas signé par la délégation CFE/CGC en raison de l’absence de ses 
représentants au présent Conseil d’Administration. 
 
Ce courrier explique le déroulement des élections, et demande notamment de donner accès (en plus 
de la mise à disposition d’une salle) aux bénéficiaires (actifs ou inactifs) aux bureaux de vote. 
 
Pascal COTTIN rappelle qu’il serait utile que les représentants des organisations syndicales puissent 
se procurer les listes des actifs. 
 
Catherine LE MENN souligne que les fichiers des actifs sont inexploitables (il y a des doublons, des 
stagiaires, des mutations, des manquants) ; il serait nécessaire de passer par les RH. Le Président 
rappelle que certaines RH ont explicitement signifié qu’elles ne reconnaissaient pas les élections 
SLVies. 
 
Pascal COTTIN rappelle que pour les retraités, les listes sont plutôt exactes (elles seront mises à jour 
le 1er novembre, par bureau de vote.). Pour les actifs on peut partir sur les listes dont nous disposons 
à la CMCAS, les répartir aux SLV auxquelles ils sont rattachés. Il serait bien ensuite que chacun fasse 
des vérifications et les mettent à jour autant que possible. 
 
Frédéric DORLEAC confirme qu’il va regarder sa liste et faire les vérifications. 
 
Catherine LE MENN demande si les doctorants peuvent participer aussi aux élections (ils ont un 
contrat de trois ans). La question est à examiner. 
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Pascal COTTIN propose l’arrêt des listes électorales lors d’une réunion (Bureau Electoral) le 6 
novembre, à la CMCAS77 à 9h30. 
 
Catherine LE MENN demande à quelle date les listings seront transmis. Le Président propose 
d’envoyer déjà les listes CMCAS, par SLVie (à demander au Chef de Service). 
 
Catherine LE MENN demande s’il y a des critères de parité. Le Président répond que le respect de ces 
critères n’est pas obligatoire dans ce contexte. 
 
Le Chef de Service rappelle que pour rajouter des agents sur les listes, il ne faut pas oublier de 
remplir au préalable les fiches d’inscription pour pouvoir les enregistrer administrativement à la 
CMCAS. 
 
Catherine LE MENN demande si on a une visibilité de ceux qui ont présenté une liste sur chaque 
SLVie. Le président détaille les éléments connus à ce jour : 
 

 UTO : on attend la réponse des organisations syndicales 
 MEAUX : FO (2 candidats), CGT (liste complète) 
 CROISSY-BEAUBOURG : CGT (liste complète) 
 RENARDIERES : CGT (liste complète), CFDT (4 candidats) 
 SAVIGNY-LIEUSAINT : CGT (liste complète) 
 MONTEREAU : CGT (liste complète). 

 
Dès que les listes seront arrêtées, elles seront immédiatement transmises pour vérification. Ensuite, 
le matériel de vote partira à l’impression. 
 
Concernant le prochain Bureau (le 15 octobre 2024), Pascal COTTIN rappelle qu’il faudra venir avec 
des volontaires pour la mise sous plis ! 
 

7- Activités en cours (annexe 7) 
 
Commission Santé Solidarité  
 
Le Président laisse la parole à Pascal COTTIN. 
 
Séjour solidaire des + de 75 ans :  

 
Départ dimanche de BOIS LE ROI et CROISSY BEAUBOURG pour les Sables d’Olonne. 54 
demandes, 45 participants, dont 2 accompagnateurs et le chauffeur du bus. Séjour « libre choix » 
sans obligation de participation aux visites ou aux activités locales proposées sur le site. 
 

Informations diverses  
 

 Deux réunions d’information (une ici, salle Sermaize, et l’autre dans le nord du département) 
sont mises sur pied pour discuter des mutuelles (CSMR Solimut, CAMIEG, Service Assurance 
de la CCAS). Elles seront d’une durée de deux heures et demie à trois heures. 
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La première réunion aura lieu ici le 4 décembre ; pour la seconde on est encore à la 
recherche d’une salle de réunion. Elle devrait se tenir entre le 4 et le 6 décembre. Le contenu 
de ces réunions doit encore être affiné, il sera soumis à la prochaine Commission Santé 
Solidarité. Les administrateurs sont bien entendu invités à ces réunions. 

 
 Une rencontre est programmée aussi prochainement avec l’association France Alzheimer (qui 

est située à PONTHIERRY) et sera aussi présentée en Commission. 
 
Commission Arts, Loisirs et Sports 
 

 Carnaval de Nice : c’est une activité qui aura lieu fin février, il faut donc la valider dès 
aujourd’hui pour avoir le temps de l’organiser.  
 
Les devis proviennent des voyagistes TANGO et HAVAS, et d’une association de TROYES. 
L’activité n’a pas encore été débattue en Commission, mais elle avait été présentée il y a un 
certain temps lors d’un Bureau. 

 
Antoine MARINO présente l’activité : séjour (28 février au 3 mars 2025) 4 jours / 3 nuits, 
logement à Nice en centre-ville, puis il détaille le contenu du séjour (voir annexe 8). 
 
Les devis sont présentés et commentés. Il faut comparer le rapport qualité/prix en fonction 
des activités proposées. 
 
Budget (participation qui représente environ 40%du coût du séjour) : 20 380.00 € avec le bus 
(qui récupère les voyageurs à BOIS LE ROI et CROISSY BEAUBOURG) 
 

Le Président suggère de passer au vote. 
 

DÉLIBERATION N°2024 – 53-09-24 
Le Conseil d’Administration, sur proposition de la délégation CGT, lors de sa séance du 24 
septembre 2024, valide à l’unanimité le budget de 20 300.00 € pour le séjour « Carnaval de Nice » 
qui aura lieu du 28/02/2025 au 03/03/2025, sur devis du voyagiste HAVAS. 
 

▪ POUR :   11 CGT, 3 CFDT, 1 FO   
 

 
Le Président laisse la parole à Antoine MARINO. 

 
 Saison Pêche : pas de forclusion. 33 inscrits. 

 Cours de peinture : 12 inscrits. 

 Soirée festive : pas assez d’inscrits (45 inscrits sur 150 places) ; elle est donc annulée. 

 Soirée karting : 100 inscrits sur 90 places ; on a dû décliner les inscrits en solo, car il faut des 

équipes de trois. 

 Loto : en cours (20 octobre) 
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 Exposition peinture : en cours. 

 Réveillon : bientôt en cours. 
 

Antoine MARINO rappelle la date de la prochaine Commission : le 8 octobre 2024. 
 
Commission Pensionnés 
 
Le Président rappelle qu’il faut parler en premier des éléments à soumettre au vote avant que 
certains ne quittent le Conseil pour cause d’obligations à l’extérieur. 
 
Il passe la parole à Gilles RIVIERE. 
 

 Repas des Pensionnés : il aura lieu le 14 novembre. 350 personnes sont inscrites. Le 
problème est que le tarif assez élevé. La Commission demande à la CMCAS77 de bien vouloir 
prendre en charge : l’orchestre, le transport (il faut compter 5 bus de 50 personnes, pour un 
montant de 2 690.00 €), la banque photos (faites par des professionnels, a remporté un vif 
succès l’année précédente auprès des pensionnés qui sont ravis d’avoir un souvenir sur 
papier), soit au total une participation de : 9 120.00 €  Sachant que la soirée revient à 93 € 
par personne avec un T10 de 70 € ; dans le cas où la CMCAS apporte son aide, cela 
reviendrait à 65 € par personne avec un T10 à 46 €. 

 
Le Président propose de mettre cette participation au vote après diverses précisions apportées 
par Gilles RIVIERE. Le Président soutient le projet car le prix est en effet rédhibitoire pour 
certains pensionnés (surtout s’ils viennent en couple). Il rappelle aussi qu’il est déjà arrivé que la 
CMCAS prenne en charge une partie de cette activité pour alléger le prix au bénéfice des 
pensionnés. Il faut rappeler que cette journée est attendue avec enthousiasme par beaucoup de 
pensionnés et même par les bénévoles. 
 
Gilles RIVIERE rappelle le budget voté en janvier 2024 était de 11 772.00 € et qu’il est passé à 
17 488.00 €, ce qui fait une augmentation pour la CMCAS de 5 716.00 €. 

 

DÉLIBERATION N°2024 – 54-09-24 
Le Conseil d’Administration, sur proposition de la délégation CGT, lors de sa séance du 24 
septembre 2024, valide la prise en charge à l’unanimité des présents d’un budget de 9 120.00 € 
pour le Repas des Pensionnés, qui aura lieu le 14 novembre 2024, afin de rendre le prix par 
personne plus accessible à nos pensionnés. Cette participation concerne : l’animation (orchestre), 
le transport (5 bus de 50 personnes), la banque photos (assurée par des professionnels). 
 

▪ POUR :   11 CGT, 3 CFDT, 1 FO   
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Gilles RIVIERE reprend la parole.  
 
Le Tennis de Table de l’Union Sportive de BOIS LE ROI nous propose une opération portes 
ouvertes un samedi après-midi (libre à nous d’en décider la date) pour présenter l’activité. 
Le Président propose de faire une publicité sur notre site internet. 
 
Antoine MARINO demande où est l’avantage pour nous. Gilles RIVIERE répond qu’il s’agira d’un 
tarif préférentiel. 
 
Le Président rappelle que nous passons par la Mairie de BOIS LE ROI pour la présentation des 
clubs, Mairie que nous avons rencontrée la semaine dernière pour définir les modalités de 
l’occupation de la salle.  
 
Nous avons entre autres obtenu le passage à 10 ménages par an (au lieu de 4), ce qui est 
nécessaire étant donné le nombre d’heure utilisé par les clubs sportifs (quasiment tous les jours 
sauf le week-end). 

 
Suite au départ de certains participants, le Président propose de clore la séance, faute de quorum. 
 
 
 
 
 

Le Président lève la séance. 
 
 
 

 
Le prochain Conseil d’Administration est prévu le mardi 19 novembre 2024 
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